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MESDAMES, MESSIEURS,

En application de l’article 45, alinéa 4, de la Constitution, le
Gouvernement demande à l’Assemblée nationale de statuer définitivement
sur le projet de loi relatif à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage.

A ce stade de la procédure, aux termes de l’article 114, alinéa 3, du
Règlement, l’Assemblée nationale peut reprendre, soit le texte élaboré par la
commission mixte paritaire, soit le texte voté par elle en nouvelle lecture,
modifié le cas échéant par un ou plusieurs amendements adoptés par le
Sénat.

En l’espèce, la commission mixte paritaire, réunie le 9 mai dernier,
n’a pu parvenir à un accord. L’Assemblée nationale ne peut, en
conséquence, opter que pour la seconde solution.

Le Sénat ayant, en nouvelle lecture, repris pour l’essentiel les
dispositions qu’il avait précédemment adoptées, la rapporteuse vous propose
de retenir le texte voté par l’Assemblée en nouvelle lecture.

La Commission a adopté sans modification l’ensemble du projet de
loi dans le texte voté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture.

*
*     *

En conséquence, en application des articles 45, alinéa 4, de la
Constitution et 114, alinéa 3, du Règlement, la commission des Lois
constitutionnelles, de la législation et de l’administration générale de la
République vous demande d’adopter le projet de loi relatif à l’accueil et à
l’habitat des gens du voyage dans le texte qu’elle avait voté en nouvelle
lecture.
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